
Battues de régulation de la population de sangliers jusqu'au
31 mai
Suite à une décision préfectorale, des battues de régulation de la population de sangliers sont
autorisées jusqu'au 31 mai 2025 au niveau du chemin des marais (après les jardins familiaux). 

Ne soyez donc pas surpris d'apercevoir des équipes vêtus de orange dans ce secteur.
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